
 
 
 
 
 
L’Association regroupe des personnes intéressées par une aide au développement 
équitable dans les régions les plus défavorisées en Afrique et spécialement dans le 
Delta du Fleuve Niger au Mali. 
 
Elle cherche des approches pour atteindre directement les villageois dans ses 
objectifs d’aide et pour suivre de près les progrès réalisés grâce à ses contributions. 
 
L’Association propose d’agir de manière très concrète et pragmatique en partant des 
priorités exprimées par les villageois eux-mêmes tout en leur assurant de garder les 
choix et la maîtrise des actions qu’ils entreprennent. Pour ce faire, elle privilégie le 
transfert de compétences et d’expériences à des partenaires locaux et à des 
villageois susceptibles d’avoir une influence positive sur les communautés locales. 
 
Elle soutient les actions allant en direction de l’exploitation plus performante des 
ressources locales et la création de richesses qui permettront de développer les 
emplois non agricoles en zone rurale pour éviter d’obliger les jeunes et des diplômés 
en quête d’emploi et de ressources à abandonner les campagnes. 
 
La satisfaction des besoins alimentaires de base est une première étape mais 
l’objectif à plus long terme c’est l’accès progressif à des progrès technologiques 
maîtrisés permettant à ces populations d’améliorer leurs conditions de vie et de 
travail pour se développer par leurs propres moyens et de satisfaire leurs besoins 
essentiels. 
 
Les membres actifs de l’Association sont invités à mettre à disposition leur 
expérience professionnelle, leurs connaissances humaines, leurs relations et leur 
bonne volonté pour permettre d’atteindre ces populations défavorisées, coupées du 
monde moderne, pour les aider à s’organiser et à améliorer leurs conditions de vie et 
de travail sur la base du respect et de la compréhension mutuels. 
 
Les membres passifs et les bienfaiteurs occasionnels sont invités à contribuer par 
leurs cotisations et leurs dons financiers ou en nature à aider l’Association dans sa 
tâche. 
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